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,, l<i r.onsri9uci4ion ,le l' ,squilibrtJ t,uro1uit1n. u {~ctlo , 
iudépendauce doit doue se rattacher à trois priu 
eipes essentiels qui funnont un ensemble, et ,lont 
l'uhservatlou peut seule gurantir' !e repos de l'Eu 
ropc et les droi ts acquis pur les puissances tierces. 
l. .. a uote verbale du 3 janvier tend i, établit· le droit 
tl'agr.11uli~sfJ111cnl cl de conquête on faveur <le la 
Il c 1 ~ i li u c. 

l,t•~ puissancos ne aauruient reconnaitre à aucun 
1;:tal un droit qu'elles se retusent à elles-uièmes ; et 
t1't:sl sur ceue renonclariun mutuelle à toute idée 
de conquête que repose aujourd'hui lé système 

, 
curopeen. 

Lord Ponsonby et ~I. Bressou prient ~t. lu prési 
dent et ~l~I. les membres du comité diplomatique 
d'agréer la nouvelle assurance de leur haute eousi 
dératlon. 

(A. C.) 

N° t5i. 

Interocïuion des cinq grandes puissances po~r î eaé .. 
cution de ïarmistice. 

PROTOCOLE N° 0, 

DP la conférence f ( .• nue au Foreign Office le O jan 
vler 1851 • communiqué tians la séance du i 5 jan 
vier au soir (a). 

PRÉSENTS; 

Les plénipotenliai,,es d' Aut·1·iche, de France, de la 
Crantle-Brelag1,e, de Prusse et de Ri,ss·ie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont ré 
unis à l'etlcl d'examiner les réclamations que la 

(a) Ce protocole et la note qui l'accompagnait • causèrent 
la plus vive agitation tians le congrès national. On voulait le 
a·cnvoyer immédiatement. L'assemblée décida qu'elle se 
réunirait le lendemain en comité t,cnéral pour discuter sur 
ces actes. Dan, celle rcunion, 1\1. de Rabaul» présenta une 
peotestation qu'il reproduisit en séance pulrliquc le 24 jan 
vier. Nous la publions sous le l\o 153. 

La conférence de Londres, en transmettant à lord Pon 
sonby el à M. Bressou le protocole <lu 9 janvier, leur avait 
ad rossé la lettre sui van le : 

o I.ondres , le 9 janvier 1831. 

" ~IBSS[BVRS' 

t> Nous avons l'honneur de vous trnnsmettre cj .. joint un 

~ Note Ytu:bale du t .& janvier; voir 1"0 i~O. 

conférence de Loudres a reçues de la part du gou 
vernement provisoire de la Belgique , coutre la 
prolongation dos mesures (JUÎ continuent ù entraver 
h, navigation do l'Escaut: cl de la part do S. M. le 
roi des Pays-Bas , contre dos actes d'hostilité co111- 
mis pat' les troupes belges. 

Considérant {IUC le protocole n° t du 4 novem .. 
l.H'C t 830 porte ce qui suit : De part et d'aul're les 
ltostilitt!s cesserimt entièremmt ; que llar le document 
annexé sous la lettre 11 au protocole n° 2, le qou 
verne11u111i prooisoire de lei lJelgiq·ue ses! engagé d 
doi~ner les ordre» et à prenâre les mesures nécessaire« 
poitr que toutes les Jtost-ilités cessent contre la llol 
lcinde a,, cdté des Belges; 

Considérant de plus que, par le document annexé 
sous la lettre A au protocole n° 3 du -17 noveiu 
bre i 850, S. 1\1. le roi des Pays-Bas a déclaré qu'il 
acce:!)te la propos·ition ci-dessus ment·ionnée (celle de 
la cessation entière des hostilités de part et d'autre), 
a·aprèa la iene1,r du p·rotocole ti0 i de la conference; 

Que !e protocole n° 2 du 17 novembre porte : 
que l'armistice étant convenu de part et d·autre, con 
s,itue un engagement pr-is en-vers les cinq puissance,q; 
et que do part el d' auire on conservera la (aculté do 
communiquer librement par ierre et pa·r n,er avec lea 
territoires, places et. points qu.r les troupes -re~pcci-ivea 
occupent kor» des limites qu:i séparaient la Belg'ique 
des Provinces-Unies des Pciys-Bas avant le traité de 
Parie du 50 mai f 8i4 ; 

Considérant aussi que par le protocole n° 3 du 
17 novembre, les puissances ont regardé rengage 
ment à' aTmistice comnie un engagement pris 11nvers 
elles-meme« et à l' exécution duquel il leur appartient 
àésor1nais de veiller ; 

Que dans le protocole subséquent, 11° 4 du 
30 novembre, le plétiipoientiaire de S. JI. te roi des 
Pays-Bas a fait connaitre à teuœ des cinq puissa·;ices 
rentière adhésion du ,·u-i, son maître à le1,rs proso 
coles du t 7 noi·emb re i 830; 

protocole que nous venons Je signer pour le rétabl issement 
immédiat de la libre navigation de l'Escaut, et pour la ces 
sation non moins prompte des actes J. 'hostiIité qui ()nL eu 
lieu aui environs <le Maostricht. 

v Vous voudrez bien, messieurs, porter cc protocole à la 
connaissance Ju çoµvcrnemcnt provisoire de la Belgiquc , cl 
l'inviter à faire droit, Jans le plus bref délai possrble, aux 
j ustes demandes de la confér-ence. 

• A(Jl'éez, messieurs , l'assurance, etc. ••. 

n EsT1nu1 •zv. \\' ESS!NRF.kG. 
0 1'.~tL&YR4NO. 

>> (> AL?iltRS'îON. 

n Bu i.ow. 
).) L I E \' E N • J\l,~ T U ~z E \\" 1 C , » 

u Papero rtl~ii" io tho nffair, o] &lgium, A. t re partie, page 38. 
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Que dès lors il a été entendu que les hostilités 
qu'il s'agissait de faire cesser, cesseraient entière 
ment sur terre et sur mer, et qu'elles ne seraient 
reprises dans aucun cas, l'armistice ayant été déclaré 
indéfini par les protocoles dt'•jà cités du i i novembre, 
et la cessation des hostilités ayant été placée sous 
la garantie immédiate des cinq puissances pur les 
protocoles n° 4 du 30 novembre et n° 5 du iO dé 
cembre 1830 (a); 

Que la nature et la valeur de ces engagemt•nts ont 
été expliquées au gouvernement provisoire de la 
Belgique, dès le 6 décembre, moyennant une note 
verbale de lord Ponsonby et de M. Bresson, à la 
suite de laquelle le gouvernement provisoire de la 
Belgique a déclaré qu'il adhère au protocole du 
17 novem bre ; 

Considérant enfin que, sur la foi de cette adhé 
sion, une démarche commune des cinq puissances 
a eu lieu auprès de S. 1\1. le roi des Pays-Bas, dans 
le but d'obtenir la révocation complète des mesures 
qui entravent encore la navigation de l'Escaut, 

Les plénipotentiaires ont été unanimement d'avis 
qu'il était du devoir des cinq puissances de tenir 
la main à l'exécution franche, prompte et entière 
des engagements qu'elles ont déclaré avoir été pris 
envers elles-mêmes. 

En conséquence, les plénipotentiaires ont résolu 
de faire connaître au plénipotentiaire de S. M. le 
roi des Pays-Bas : que les cinq puissances, ayant 
pris sous leur garantie la cessation complète des 
hostilités, ne sauraient admettre de la part de Sa 
:Majesté la continuation d'aucune mesure qui porte 
rait un caractère hostile; et que ce caractère étant 
t·<•lui des mesures qui entravent la navigation de l'Es 
caut , les cinq puissances sont obligées d'en deman 
der une dernière fois la révocation. 

Les plénipotentiaires ont observé que cette révo 
ration devait être entière et rétablir la libre naviga 
tion de l'Escaut, sans autre droit de péage ni de 
visite que ceux qui étaient établis en t8U, avant la 
réunion de la Belgique :\ la Hollande, en faveur des 
lnitiments neutres et de ceux qui appartiendraient 
aux ports belges; S. M. le roi des Pays-Bas ayant 
déclaré par l'organe de son plénipotentiaire que les 
bâtiments appartenant aux ports belges n'avaient 
pas t!t<\ et ne seraient pas molestés tant que les 
Belges ne molesteraient ni les bâtiments, ni les 
propriétés des provinces septentrionales des Pays 
Bas. 

Convaincus que, dans sa loyauté et sa sagesse, le 
roi ne manquera pas d'accéder à tous les points de 
leur demande, les plénipotentiaires sont néanmoins 

(a) Cra protocoles n'ont point été communiqués an couvcr 
nement helge1 110111 IP.~ reproduisons sons les N°• 126 et fl2. 

forcés tic déclarer ici que le rejet de cette demande 
serait. envisagé, par les cinq puissances, comme un 
acte d'hostilité envers elles, et ,111e si le 20 janvier 
les mesures qui entravent la navigation de l'Escaut 
ne cessaient dans le sens indiqué ci-dessus et con 
formément aux promesses de Sa ~lajcslé mème, les 
cinq puissances se réservaient d'adopter telles dé 
terminations qu'elles trouveraient nécessaires à la 
prompte exécution de leurs engagements. 

Par une juste réciprocité, les plénipotentiaires 
ayant été informés qu'une reprise d'hostilités a eu 
lieu, principalement aux environs de Maestricht; 
que des mouvements de troupes belges semblent 
annoncer l'intention d'investir cette place: et. que 
ces troupes ont quitté les positions qu'elles devaient 
conserver jusqu'à la fixation Je la ligne détlnltivc 
d'armistice, en vertu de la déclaration ci-jointe [:\"J 
du gouvernement provisoire de la Belgique, à la 
date du ':H novembre 1810; ont résolu d'autoriser 
lems commissaires à Bruxelles à prévenir le gou 
vernement provisoire de la Belgique, que les actes 
d'hostilité dont il a été question plus haut doivent 
cesser sans le moindre délai, et que les troupes 
belges doivent rentrer de suite, aux termes de la 
déclaration mentionnée ci-dessus, dans les positions 
qu'elles occupaient le 21 novembre 18::i0. 

Les commissaires ajouteront que si les troupes 
belges n'étaient pas rentrées tians lesdites positions 
le 20 janvier , les cinq puissances regarderaient le 
rejet de leur demande, sous cc rapport, comme un 
acte d'hostilité envers elles; et se réserveraient 
d'adopter toutes les mesures qu'elles jugeraient 
convenables pour faire respecter et exécuter les en 
gagements pris à leur égard. 

Les plénipotentiaires réitèrent du reste, dans le 
présent protocole, la déclaration formelle que la 
cessation entière et réciproque des hostilités est 
placée sous la garantie immédiate des ciuq puis 
sances, qu'elles n'en admettront le renouvellement 
dans aucune supposition, et qu'elles ont pris la dé 
termination immuable d'obtenir l'accomplissement 
des décisions que leur· dictent la justice el leur dé 
sir de conserver à l'Europe le bienfait de la paix 
générale. 

ESTElUIAZ'i. W ESSE!'iBERG. 

Î Al.LEYR.A!'iD. 

PAUIERSîO!'i, 

Bur.ow. 
LIEYEN. 

Poxsoxnr. 

:MATUSZEWIC. 

Pour copie conforme, 

BRESSON. 

'.A. C) 



ANNEXE A, AU N° 15t. 

Swpension fl'a.rnies aceept« por le qoucernement 
brlge. 

Acte du gouvernement provisoire du 21 novembre 1830. 

Répot1.~e au protocole de la cottft'rt1ncc de Londres 
dit 9 [anoier ~ -Protestation contre l'-i,iterventio1i 
des cinq g·randes puissances pour l'exécution de 
l' armist ice. 

~ole verbale du 18 (19) janvier 18:51 (a), adressée par le 
comité diplomatique à lord Poxsonnv et M. BRESSON 

et communiquée dans la séance du 24 j anvier. 

Les président et membres du comi te; des relations 
extérieures ont eu l'honneur de recevoir de lord 
Ponsonby et de ~I. Bresson t par une note verbale 
du i 4 jauvier , copie certifiée du protocole d'une 
conférence tenue à Londres, le 9 janvier, par LL. 
EE. les plénipotentiaires des cinq grandes puis 
sances. 

Le gouvernement provisoire de la Belgique ne 
peut considérer la résolution prise le 9 janvier, par 
les cinq puissances, que comme une conséquence 
de leur désir d'assurer un effet réciproque ù la con 
ventiou de suspension d'armes , conclue sous leur 
médiation arnica le, entre les parties belligérantes, 
et d'achever ainsi la tâche que les puissances ont 
entreprise dans un but de conciliation et d'huma 
nité; c'est dans ce seul esprit, en effet, que la 
médiation des cinq puissances fut spontanément 
offerte à Belgique par le protocole du 4 novembre, 
et qu'elle fut acceptée par le gouvernement provi 
soire, dans ses réponses du t 0 novembre, du 21 du 
même mois et du 15 décembre. 

(a) Diverses dates sont assignérc. à celle note : celles du 
f 6, du 18 et du i9 janvier. 

Celle <lu t 6 se trouve dans le décret «lu fer février •, con .• 
tenant protestation contre Je protocole de la conférence de 
Londres du 20 janvier. 

Celle du t8 est indiquée par li. le ministre des affaires 
étrangères (M. Van Je Weyer) <fans son rapport à M. Je ré 
gent sur la situation des relations extérieures de la Belcique 
au t 5 mars f 83 t •• i elle est également citée dans une 

* Texte <lu Bulletin officiel ~l du proces-verbal de la sèanee du cou ... 
@'rès national. 
"''oir No !02. 

Le gouvernement belge, fidèle it la parole don 
née, et sons la foi d'une exécution réciproque, a fait 
cesser toutes les hostilités de notre part contre la 
Hollande, <lès le 21 novembre, et il a maintenu 
cet état de suspension d'armes, depuis près de deux 
mois , sur presque tous les points, malgré la viola 
tion permanente de sa condition principale du rt)t.é 
de la Il ollande , par la fermeture p,~olongée de l' Es .. 
caut, malgré les autres actes évidents d'hostilité 
envers nous, signalés dans les notes du 3, du 8, 
du 18 et du 28 décembre 1850. 

Après ces preuves non équivoques de bonne foi et 
de loyauté, le gouvernement provisoire, quelque légi 
time que soit sa défiance des intentions et des pro- 
messes de la Hollande, consent à donner un nou 
veau gage de sa modération en faisant ordonner 
dès à présent : 
f O Que, pour le 20 de cc mols, au plus tard, les 

troupes beiges, aux environs de ~f aestrieh t , soi eut 
éloignées de cette place de manière à éviter l'occa .. 
sion d'agressions journalières entre les soldats du 
dedans et ceux du dehors; 
2° Que les hostilités continuent de rester sn~ 

pendues. de notre part , sur toute la ligne , et (f HC 

ces troupes reprennent les positions qu'elles occu 
paient le 21 novembre f 850. 

Quant aux positions qu'elles avaient au dedans 
des limites non contestées <le la Belgique, il a paru 
:,u comité que la faculté de les changer était restéo 
parfaitement libre aux deux parties belligérantes. 
Le gouvernement provisoire, en agissant avec cette 

entière bonne foi, a droit de compter, pour le 20jan 
»ier, sur la complète exécution des engagements de 
la Hollande. Si cc juste espoir était encore déçu, ~i 
l'Esca ut restait fermé a près deux mois de réclama 
t ions et. d'attentes values, il est dans les devoirs (f n 
comité de déclarer qu'il serait extrêmement difficile 
d'arrêter le cri de guerre de la nation c\ l'élan de 
l'armée. 

A cet égard , le comité ne peut se dispenser de 
rappeler ici qu'aux termes de la note remise à lord 
Ponson by et à ~[. Bresson, le 2 t. novem Lre 1830 ( b ), 
le gouvernement de la Belgique n'a pas entendu 

note •11
• adressée à lord Palmerston par les commissair-es 

délégués du gouvernemenl provisoire près la conférence de 
Londres, 

Le recueil des protocoles Je la conférence, étJ;1ion ,!u 
Foreign-Offlce •11-•11-, donne à la note la date du f 9 janvier. 
On lit aussi cette date sur la note imprimée pa1· les soins du 
concrès et clans plusieurs journaux qui ont rendu compte de 
111 séance du 24 janvier. 

(h) Voir T\0 

0
• ''oir séance du '18 [anvier, tome H, pngo ~a,. 

•H1'1 PQp,t·I relcitiv6 to the affaira of Bc~ium, A. 1 l't parue, rose g 1. 


